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rans bruit parWue autre p¯ritaienne s'avança entre les deux
hommes.

- Vous me surprene,-iTenri, dit-elle en jetant en même temps
on reghd -deTdédEin aiir/Eph~raim, tvürfmé surprenez defvjus
voir pedt ainsivotre teips écoutéiUfeàifolies de. cet-h'omme.

ni croit pouvoir obtgi'ýpar es 'menacqs -ridinules ce qui lui a
éjà été refusé avec mépris. - 'I - (' '- '

Oblenir,!e nec e h¯etespas obtenir1a -main" de
Varina Délgrave Esé ria EphraiWë¯én se remrittant promštément
re sa 'ris.fJe'ën ödriã'ù le propriét'és deIMidrey
fu<eb-eHcs .'déd- foià ce q'a'élée son,'et chaque he .arg 'fût.-1
couvert de pièces d'or. Henri Delagrave., contnua-t il en se re-
touInlit -vers ë 'de' rniteari'était r umbFsur 'à chaise, je'ne is
pins qïlorû'«unñe"ehos-, p-otr décu'vrir lemïnieérable on lesmise'
rables qui-ntassssinémoh père! ''

En ntlainiop crp maigre et mince se rédressa et Pex
cèd ' réunòxr je, qui effraya I Italie'nne elle-

Ilcontimua.ur la mme-ton, plein de haine et de menace, et
eni promenant ses regarde de l'un à lautre.

- Vlis'e'haïüisëir.,voi'rsme haissiez ; mais vos craintes vons
faisaient:râmperdevarit lý.bomme qne, n'eûî été l'arme qu'il avait
en réserve, vous eussiez repoussé de votre porte comme un chien.
Vous aviez refusé l'allianceaqu'il voius avait offerte ; ce n'a été
qu'après que votre fille vou y:eût forcés, prouvant ainsi que, on
arrogance petavolonté'soltptus fortes'qi-e.:lewvtres- Maisc'e@L
en tremblant.que vois -avez' prof év-otre-refus» avous savi ez
que le nuagese formait etqu'ncatabî,il détruirait votre mai:.
en et jetterait le déshonnenr Pur votre nom. Le pouvoir dont mon

père était possesseur, il!avait juré en user le septirejour apres
avoir-quitté Moidrey, à ;noinà qne von lien revinssiez sur votre
décision. Le papierétait dans ses mamis, lesagents desa. ven-
gcanco élatent tous.prets mais'de.x choses pouvaient arreter le
coup qui-vousmenaçait votre consentement aux conditions.pro-
pages, ou' la riiortde ?om- e qui les avaitfaites!

Motone'arrêt. mnnoment étil ait affr'eirmàrñt pâle, et il
eamuya sa iueur qui couvrait mon front-; il tremblait de tous ses
o-einbres, ruaisc'ti largýe nocr la*cr3inte qui-ll'agitai- aii

Lexièrme jour ar éu t e n
donnies pas siEnel de. vie, -continua-t-il. Une nuit seulement
étendat.ison voile omb're ént re vous et. a ri e Dcrant êete
Muit; moh père fut cruellrment-traltreuhment assassiné Le jour
an se levantJe lendemain, trouva Delagrave parfaitement à son

L'avocât Mouton 'étaitlis qu'un cadavre '
~ Et qui acciusez-vo&u-1 demnnda Del^grve qi' avait secoué

sa stopeur,-et- tait enfin, dans une certaine mesure, redevenu-
rnaitre dellui-méme -:*.r' .C.

-Je, u're cuse personne; encore,' réponditrEphraim; maie, et
ne pesrdez:paà-ries paroles,, monsieur,-Delagrave, avant qu'il soit
longtemps,.j'&urai.des. preuves. Je- suis riche, 'et je ne craindrai

Las:de jeter ma fortuneau aventr; je'suis jeune, et je.serai content
de nourir.'si- jei puis atteindre le.but-que je'me propose. A partir

d'aujourd'hui, je ns vis plus que- pour une chose. Je 'n 'ai plus
qu'une ar¯Eiion, quun déèir, livrerà la justice le meurtrier de

ontpÀe le.oirVoreéé àss cnplices monter à l'échafaul.
Il laoçi 'de -nouvnssulîrégard acéré sur-Delagrave et sa

fkrnme ;' etp.uis,avec'iun geste plPin de, menaCeail sortit d I'Bp-
partement d'un pas tellement rapide, qu'ils n'auraient pu le reto-
air, lQrsméme qu'il .l'eusentvoulu.-A continue:

DISTRICT DE KAMOURASKA.
, Une esei9 n de la Coor du Ihne de la Reine yant.juridiction
criminell?, polur fe'di' rict dé Karriònréskd, sersa tnie Rn Palais
de Jn1%tice de Saint-Louis de Kamoura-ka, le CINQUIÈME jour
d'A VR[; pruchain,.À DIX heures:A. M. -

Je dornne par conséquentfavii #&'tisceu* qui veulent agir'contre
des prisonniers détenum dans la prison .commune de ce district,
gu'ilrn".oient lrs' et Pl réslînts öo"agir ainsi contrw dx" m

autant qu'il~sera juste ;et je donne également avisTÀ tousâ-g-iG-
de-Paix. Coronaires, Connétables et Officiers de la Paix, dans et
pour le diFtrict susdit, qu'il- appa'rauisent personnellement'avec
J urs rôles, indictementset autres doodments pcar faire oe quil,
dans leurs différentes chaig adÙWf fre ar eux fait.

V. TACHÉ,

Buireau'du-Shérif:--.
St Louis de Kamouraska, 9 mars 187.

COMTE'DE 1fNTbLGN
'.UNE-assembléeoa sessiob génraf tb trim pgtelle dte rr

A silNMunicipal d' Comt' e Mómgny, enue en pa-
roisse de St. 'Phorra, "dans 1ero p de>1optÎpagny, dans 1%
Halle lieu des séaiiéé r 8fæ nr,^r.cr lhiuitime jour du
mois de mars"de l'année (leiNotre-Siggeurtrml huit in'soixans
et onze,;, conformémentraux2 dispositionsrdedlactitticipais
Bas-Canada de 1860 et deseis ampndem¯unts-. ,m:rne, en:o; ice

.A laquelle session-sont présents Jarnes, Oliva--écuier maire:da
la corporation;di village de.Mootmagny;François Bdulet,-6rnie
maire de la paroisse de St. Thomas, Louis AmédéeBeaubi@nd.
ecuier,, maire e la, paroisse du-Cnp,St, gnacp jNarciase,4p «
do'uin, écuier, mairede aroisse St rg de av radu
Süd, 'et Benjamin Roy, éculer, maire Aotionder

six maars.forrant.un quorum d Conse praidégr
le di _ arnesOh va,. culer,Prfet dCose

Sur motn 'de M. François Bd ukët, en nipar M.Nrs
Beaudouin,

Quie le règlement -relativement aux licences pour la vente ut"
liqueurs à être accordées dansle Comté e Monlm any," Il c'a.
tenant lii et-adopf'èt publié conforririent, 1a . riîtrArJ

ý Le uit- Conseil par les:pré.ehtegordonoe et fait; laréglemnant
suivant,"sAvulR ut, -3,

Réglernent pour régler la vente des liqueurs irit
alcoohques, enivrantes, et imposer une ta.e sur. les eronnen
vendant et-en détaillant'

1c. Qu'il soit ordonné 'et statué que l'fficier du-revenu dans-et
pour ce district; 'u'acordera dans lés' îimite'a " i egoàté de Il-
cencer pour vendre etdétaillirde,hqueur. sZ.tuagsevnues,
alcooliques et qu'aux porécunes. uniés''n oertifi-
cat du Conseil Municipal: Jocal dans lea limites_ duquel elIerg
elles résident. . , 'r:: '.ri sg nc

2o..Que chaque conseil local ne pourra, acciorder un tef oeedo.
cat qu'après que la personne oo les personnes faisant appJicttipp.
pour icenui n'aura payé entre les mains 'de son e
rier en sus de toutes autres sommes qui peuvent être exigies par
la loi, savoir :

Io. Pour tenir boutique ou auberg -_etýv§ndfq 'et détailLer
des liqueurs cpiratueuses, vnu a cooques oe enivrantes
en quRntité -moindre que 'trois derniards à lafois lasom weqtll
quarante-onq piastres courant. ' ' m:in g

20. Four tenir boutique ou ma ý asipour'vendre erdétalillerd."
liqueurs 'spiritueuses, vineuses'a oochques of edivránte'âein'por.'
ter et en quantité de pas 'moins de' tri. derniards Tdfiai'oiwgt
somme de trente piastres courant.. - '- - -..

3o. Pour tenir boutique ou magasin pour vendre et.détaille eLth
toute quantité de la bière ale pale de porterz la somne.deringis.,
cinq piastres..courant. .T' ... 12 p ' .

4o. Chaque conseil local fixera lui-même la nomrbre de licenoc
qui. pourront être accordées dans ses limites. 1

o..Toua nme somme ,d'arge'ut y 'pour 'oblénof tel certificatS41O.-
partie de8'fonds de öhaque conseilincal qui a d

Vraie copie du Régistra du Conseil de Comté.. ~

J. S.- ~ALLÉE .

Secrétairc-.Trèorier du Conseil Municpal dMordi magn
Monmagny,' ra.187 j
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